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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Dimanche 8 septembre 2019 Heure de 
départ 

13 h 5 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 11 : Dégagé (Temp. : 18 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Piste 5 Ferme  –  EP Taylor   

                 Piste intérieure 1 

Nombre de 
courses 

11     93 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

4 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Fenton Platts Rob McKay 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 

09:20 – Chad Beckon était présent pour récupérer son permis d’exercice.  

 
 

10:30 – Erika Smilovski était présente au sujet de l’interdiction de fumer dans la zone des écuries 

23 et 24, le 27 août 2019. Erika ne contestera pas l’interdiction. Elle a déclaré qu’elle avait laissé 

sa voiture dans le stationnement et qu’elle n’était pas près de la remise, mais qu’elle ne se 

trouvait pas sur la rue, tel que stipulé par les règlements. Sanction pécuniaire de $300, comme 

c’est la deuxième infraction en moins d’une année civile. TB Décision 11252.  

 
 

Examens de films : 

  

  



 
Examen de la Course 7, du 6 septembre, avec Omar Moreno qui avait utilisé son fouet lorsque 

son cheval n’était pas en lice pour une position significative. Comme il n’avait pas eu d’autres 

infractions à ce sujet, nous lui avons réitéré les règlements.  
 

Courses: 

 

Course 1 – Enquête des commissaires pour la portion allant vers le poteau de 5/8 de mille, pour 

le #1, “Notice Me”, monté par Emma Wilson. Aucun changement.  

Course 2 – Rien à signaler. 

 

Course 3 – Le #5, “Bold Strike”, monté par Jerome Lermyte, a trébuché au départ. 

 

Course 4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 – Rien à signaler. 

 

Course 6 – Rien à signaler. 

 

Course 7 – Enquête des commissaires au sujet d’un incident au début du dernier droit par le #10, 

“Final Rhapsody”, monté par Eurico Da Silva. Aucun changement.  

 

Course 8 – Rien à signaler. 

 

Course 9 – The Belle Mahone Stakes – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Enquête des commissaires et avis de faute soumis par Eurico Da Silva, menant le 

#1, “King Ottokar”, contre le #5, “Silent Jet”, monté par Daisuke Fukumoto pour interférence dans 

le dernier droit. Kazushi Kimura a demandé que l’on regarde le dernier droit pour le #1 et le #5. 

Daisuke a déclaré que son cheval déviait, mais qu’il n’avait pas gêné ou touché personne. Eurico 

a déclaré que Daisuke a continué de pousser au point d’intimider son cheval. Il était d’avis que 

cette course n’avait pas été honnête. Kazushi a dit qu’il avait continué dans le dernier droit et il 

ne savait pas qui c’était. Nous avons discuté avec Justin Stein, qui avait mené le #3, “Gaultier”, 
au sujet de l’incident dans le dernier droit et il nous a révélé que Daisuke était vraiment sorti, 

mais celui-ci était loin de lui et il ne s’en est donc pas senti gêné. Après l’examen des angles 

fournis par les images prises par les caméras des tours avant et par celle d’en haut, il est évident 

que le cheval de Daisuke dévie sans pour autant pousser Eurico, et qu’il maintient sa distance 

entre les deux. Aucun de ces deux cavaliers ne doit vérifier ni arrêter de courir à aucun moment. 

Eurico et Daisuke se sont ultérieurement heurtés plus fort, mais cela n’est survenu qu’après la 

ligne d’arrivée. Avis de faute rejeté. Aucun changement dans l’ordre à l’arrivée.  

 

Vidéo pour l’enquête – https://youtu.be/8mU5VIPuGjE  
 

Course 11 – Rien à signaler. 

 
Paris $3,636,134.  
 

Réclamations :  

 

Course 1 – Le #4, “Alkeline”, ira au propriétaire Newtop Stables, pour $40,000, entraîneur 

https://youtu.be/8mU5VIPuGjE


Norman McKnight. 
 

Course 5 – Le #3, “Dry Land”, ira aux propriétaires Soli Mehta & Partner, pour $40,000, 

entraîneur – Kevin Attard. 

 

Course 8 – Couplé pour le #5, “Florida Won”, ira au propriétaire Tec Racing, pour $25,000, 

entraîneur Martin Drexler. 
 
 
 
 
 

 


